
Les enseignants du premier et du second degré sont désormais recrutés au 

niveau master (bac+5).

Les candidats aux concours de l'enseignement doivent donc, au moment de 

l'inscription, être titulaires d'un diplôme de master ou équivalent ou bien être 

inscrits en dernière année de master (M2) ; les candidats reçus au concours 

doivent justifier de l'obtention du master pour être recrutés comme fonctionnaire 

stagiaire.

La spécialité "Métiers de l'enseignement en Mathématiques" du 

master "Mathématiques et Applications" de l'UPPA offre une formation 

disciplinaire et une formation professionnelle au métier de professeur 

de mathématiques en collège et en lycée.

Ce master professionnel destine ses étudiants à la fonction d'enseignant 

du second degré, notamment par la préparation du CAPES ou du 

CAFEP de mathématiques, du CAPESA  de mathématiques et 

éventuellement du concours de PLP2 Mathématiques / Sciences 

Physiques.

 

http://dep-maths.univ-pau.fr

SPÉCIALITÉ MEM

Métiers de l'Enseignement
en Mathématiques

Master
Mathématiques et Applications

SITE DU JURY DU CAPES ET CAFEP

DE MATHÉMATIQUES : 

http://capes-math.org

SITE SIAC

Système d'Information et d'Aide au Concours

du Ministère de l'Education Nationale : 

http://www.education.gouv.fr/pid63/siac2.html

CAPES :  Certificat d'Aptitude au 

Professorat de l'Enseignement du 

Second degré.

CAFEP :  Certificat d'Aptitude aux 

Fonctions d'Enseignement dans 

les établissements Privés du 

second degré sous contrat.

CAPESA : Certificat d'Aptitude au 

Professorat de l'Enseignement du 

Second degré dans l'enseignement 

Agricole.

CAPLP : Certificat d'Aptitude au 

Professorat de Lycée Professionnel.

CLES : Certificat de compétences en 

Langues de l’Enseignement 

Supérieur.

TOEIC : Test Of English for International 

Communication.

C2i : Certificat Informatique et 

Internet.

Liens utiles
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Contacts
SECRÉTARIAT : 

Marie-Claire HUMMEL - marie-claire.hummel@univ-pau.fr

Tél. : 05 59 40 75 75 – Fax : 05 59 40 75 10

RESPONSABLE MASTER :

Jacques GIACOMONI - jacques.giacomoni@univ-pau.fr - Tél. : 05 59 40 75 53

RESPONSABLE 1ÈRE ANNÉE :

Yves RICHARD - yves.richard@univ-pau.fr - Tél. : 05 59 40 75 45 

RESPONSABLE 2ÈME ANNÉE : 

Marc DAMBRINE - marc.dambrine@univ-pau.fr - Tél. : 05 59 40 75 74 
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Organisation de la formation 
LA FORMATION EST DÉSTINÉE aux titulaires d'une licence de mathématiques 

ou équivalent.

L'ÉVALUATION a lieu sous forme de contrôle continu.

L'APPROFONDISSEMENT DISCIPLINAIRE a lieu essentiellement au semestre 1. 

LA PRÉPARATION AUX ÉPREUVES DU CONCOURS se concentre sur les 

semestres 2 et 3 ; pour les admissibles, elle se poursuit au semestre 4.

LA FORMATION PROFESSIONNELLE (didactique disciplinaire, sciences de 

l'éducation) débute dès le semestre 1 et est complétée par des stages en 

établissement scolaire :

• stage d'observation (1 semaine) au semestre 1

• stage de pratique accompagnée (1 jour par semaine pendant 8 semaines) 

au semestre 2

• stage en responsabilité (6 semaines) au semestre 4.

Contenu de la formation

LES ÉTUDIANTS AYANT VALIDÉ LE MASTER ET LAURÉATS DU CONCOURS INTÈGRENT LA FONCTION PUBLIQUE.     

LES ÉTUDIANTS AYANT VALIDÉ LE MASTER MAIS AYANT ÉCHOUÉ AU CONCOURS SE VOIENT OFFRIR DEUX POSSIBILITÉS :

• titulaires d'un master "enseignement", ils peuvent accéder directement aux emplois d'enseignants hors de la 

fonction publique (CFA, établissements privés, remplacements …) ;

• s'ils désirent se représenter au concours, un diplôme d'université (DU) leur permet de suivre à nouveau la 

deuxième année du master.

EN FONCTION DES RÉSULTATS AUX ÉPREUVES ÉCRITES, 

deux stratégies sont possibles au semestre 4 :

• les étudiants suivent les UE de préparation à l’oral du concours ;

• les étudiants ne suivent pas ces UE ; le tronc commun parachève leur 

formation d'enseignant tandis qu'un parcours "Itinéraires de réorientation" 

se substitue aux unités dédiées à la préparation de l’oral.

SEMESTRE 1 
• Algèbre avancée 7 ECTS

• Analyse avancée 7 ECTS

• Géométrie 7 ECTS

• Probabilités et statistique 3 ECTS

• Sensibilisation à la pratique et contexte 
   professionnel 3 ECTS

• Outils d'observation et d'analyse des pratiques 
   de classe en mathématiques 3 ECTS

• Stage d'observation

SEMESTRE 2
• Consolidation algèbre et géométrie 1 8 ECTS

• Consolidation analyse et probabilités 1 8 ECTS

• Outils informatiques et algorithmique pour 
   l'enseignement 3 ECTS

• Séminaire 3 ECTS

• Anglais 2 ECTS

• Connaissance des publics 3 ECTS

• Introduction à l'étude de l'enseignement 
   des mathématiques et à la didactique 3 ECTS

• Stage de pratique accompagnée

 SEMESTRE 3
• Consolidation algèbre et géométrie 2 9 ECTS

• Consolidation analyse et probabilités 2 9 ECTS

• Préparation à l'oral 8 ECTS

• Savoirs à enseigner : ingénierie didactique, 

   savoirs mathématiques 4 ECTS

SEMESTRE 4

TRONC COMMUN

• Stage en responsabilité et mémoire professionnel 15 ECTS

• Préparation mémoire 3 ECTS

• Consolidation des gestes professionnels 3 ECTS

BLOC CONCOURS

• Préparation à l'épreuve d'exposé 5 ECTS

• Préparation à l'épreuve de dossier 4 ECTS

BLOC RÉORIENTATION

• Itinéraires de réorientation 5 ECTS

• Méthodes pour la formation et l'encadrement 4 ECTS

Au cours des deux années de master, les étudiants doivent valider un 
certificat de langue vivante (CLES niveau 2 ou TOEIC niveau 2 par 
exemple) et le certificat C2i-enseignant niveau 2 exigés pour les 

concours de l'enseignement.

> > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > > >le CAPES 
• les épreuves écrites ont lieu en 

novembre

• les résultats d'admissibilité sont 

publiés en janvier

• les épreuves orales pour les candidats 

admissibles ont lieu en juin et juillet

LES DEUX ANNÉES DE

FORMATION COMPRENNENT

• des unités d'enseignement (UE) 

disciplinaires en mathématiques 

(approfondissement et consolidation 

des connaissances) et un séminaire 

d'initiation à la recherche

• une UE de langue vivante (anglais) 

• des UE de didactique de l'enseigne-

ment des mathématiques et des 

UE de sciences de l'éducation 

• des stages en établissement 

scolaire, avec prise progressive 

de responsabilités

• la préparation aux épreuves écrites 

et orales du CAPES et du CAFEP de 

mathématiques 

• pour les candidats qui le souhaitent, 

des unités de réorientation leur 

permettant par exemple d'intégrer 

des masters professionnels proposés 

par l'UPPA


